
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 11 avril 2022 modifiant l’arrêté du 17 août 2020 fixant pour le ministère des armées la 
liste des emplois ouvrant droit à la nouvelle bonification indiciaire instituée en faveur des 
agents exerçant des fonctions supérieures de direction, d’encadrement ou d’expertise 

NOR : ARMH2211629A 

La ministre des armées, 
Vu le décret no 2020-710 du 10 juin 2020 fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire 

aux personnels exerçant des fonctions supérieures de direction, d’encadrement ou d’expertise, notamment ses 
articles 3 et 5 ; 

Vu l’arrêté du 17 août 2020 modifié fixant pour le ministère des armées la liste des emplois ouvrant droit à la 
nouvelle bonification indiciaire instituée en faveur des agents exerçant des fonctions supérieures de direction, 
d’encadrement ou d’expertise, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 17 août 2020 susvisé est modifié comme suit : 

1o Au tableau 1.2 de l’annexe, la ligne : 
« 

Directeur des patrimoines, de la mémoire et des archives 1 140  

» 

est remplacée par les lignes : 
« 

Directeur des territoires, de l’immobilier et de l’environnement 1 140 

Directeur de la mémoire, de la culture et des archives 1 140  

» ; 

2o Au tableau 1.3 de l’annexe, les lignes : 
« 

Chef de service 20 120  

» 
« 

Sous-directeur 35 100  

» 
« 

Directeur de projet ou expert de haut niveau groupe II 5 100  

» 
« 

Directeur de projet ou expert de haut niveau groupe III 18 80  

» 
sont supprimées ; 
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3o A la rubrique « 1. Autorités relevant du ministre des armées » de l’annexe, la sous-rubrique : 
« 1.3. Autres emplois de direction 

Désignation de l’emploi Nombre 
d’emplois 

Nombre 
de points par emploi 

Chef de service, sous-directeur, directeur de projet ou expert de haut niveau relevant du décret 
no 2019-1594 du 31 décembre 2019 78  

Chef de service  120 

Sous-directeur  100 

Directeur de projet ou expert de haut niveau groupe I  120 

Directeur de projet ou expert de haut niveau groupe II  100 

Directeur de projet ou expert de haut niveau groupe III  80  

» 
est ajoutée après le tableau de la sous-rubrique « 1.2. Directeurs d’administration centrale » ; 

4o La rubrique « 1. Autorités relevant du ministre des armées » de l’annexe est modifiée comme suit : 
a) La sous-rubrique 1.3 devient la sous-rubrique « 1.4. Autres emplois relevant de la ministre des armées » ; 
b) La sous-rubrique 1.4 devient la sous-rubrique « 1.5. Direction générale des relations internationales et de la 

stratégie » ; 
c) La sous-rubrique 1.5 devient la sous-rubrique « 1.6. Direction de la sécurité aéronautique d’Etat » ; 
d) La sous-rubrique 1.6 devient la sous-rubrique « 1.7. Direction générale du numérique et des systèmes 

d’information et de communication » ; 
e) La sous-rubrique 1.7 devient la sous-rubrique « 1.8. Contrôle général des armées » ; 
f) La sous-rubrique 1.8 devient la sous-rubrique « 1.9. Direction du renseignement et de la sécurité de la 

défense » ; 
5o La rubrique « 1. Autorités relevant du ministre des armées (17 530 points) » de l’annexe est remplacée par la 

rubrique « 1. Autorités relevant du ministre des armées (17 610 points) » ; 
6o La rubrique « 4. Secrétariat général pour l’administration (2 290 points) » de l’annexe est remplacée par la 

rubrique « 4. Secrétariat général pour l’administration (2 210 points) ». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 11 avril 2022. 

FLORENCE PARLY  
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